
 

GARANTIR LA SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE (3) 

Focus sur la Ressource de solidarité  

 

La PURE, concrètement  

La Ressource de solidarité est une allocation mensuelle : 

− De 600 €/mois* versée à chaque personne majeure résidant 

régulièrement sur le territoire national ; de 1000 €/mois* pour les 

retraités ; 1500 €/mois* pour les personnes handicapées ou 

dépendantes. 

− Cumulable avec des revenus du travail. 

− Qui se substitue à l’ensemble des aides sociales et prestations de 

sécurité sociale.  

 

La Ressource de solidarité est : 

− Universelle (Tous les citoyens reçoivent une part de la solidarité 

nationale – sauf revenus individuels supérieurs à 4000 €/mois*). 

− Financée par l’impôt ( Effort de tous garantissant des moyens 

convenables d’existence, notamment à celui ou celle qui se trouve 

privé(e) de la possibilité de travailler pour subvenir à ses besoins et 

assurer sa protection). 

 

Résultats 

− Le droit fondamental à la sécurité économique est 

garanti (Constitution).  

− L’assistance est limitée et identique pour tous.  

− Le travail est encouragé (Travail = Principale source de 

protection sociale = Responsabilisation de chacun). 

− Passer d’une logique de « providence » à une logique 

de « prévoyance » → « Aide-toi et l’État t’aidera ». 

*Chiffres indicatifs. Variables pilotables. V. Fiches « Financement ».  


